
Arrêté n° 1219-2011/ARR/DENV du 23 juin 2011 autorisant

le syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVM) de

La Foa à l'exploitation d'un centre de tri et de transfert de

déchets, commune de Thio

Le président de l’assemblée de la province Sud,

Vu la loi modifiée n° 99-209 organique du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l'environnement de la province Sud ;

Vu la demande initialement présentée par le SIVM de La Foa,

représentée par son directeur M. Christophe Schall, le 28 octobre

2009 et complétée les 4 mai 2010 et 11 juin 2010 ;

Vu l'arrêté d'ouverture d'enquête publique n° 1645-

2010/ARR/DENV/SPPR du 21 juin 2010 ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur en date 21 septembre

2010 ;

Vu le rapport n° 607-2011/ARR du 13 avril 2011 ;

Vu la direction de l'industrie, des mines et de l'énergie de

Nouvelle-Calédonie consultée ;

Vu la direction des affaires vétérinaires, alimentaires et rurales

consultée ;

L'exploitant entendu,

A r r ê t e :

Article 1er : Le SIVM de La Foa est autorisé, dans les

conditions fixées au titre I du livre IV du code de l'environnement

de la province Sud et sous réserve de l'observation des

prescriptions énoncées aux articles suivants, à exploiter, sur la

parcelle n° TV 6259-294967 , commune de Thio, les activités

suivantes visées par la nomenclature des installations classées

pour la protection de l'environnement portée à l'article 412-2 du

code de l'environnement dont le classement s'établit comme suit :
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PROVINCE SUD

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS

PROVINCES

NomenclatureDésignation

des activités
Capacité

Rubrique Seuil Régime

Soumis aux

dispositions

Installation stockant ou

traitant principalement des

déchets industriels provenant

d’installations classées

Station de

transit
2720-1 sans A du présent arrêté

Installations stockant ou

traitant principalement des

déchets ménagers ou

assimilés

Station de

transit
2723-1 sans A du présent arrêté

Déchetteries aménagées pour

la collecte des encombrants,

matériaux ou produits triés et

apportés par le public

Superficie de

l’installation :

S = 1300m²
2710

100m² < S <

2500m²
D

de la délibération

n°713-2008/BAPS

du 19/09/2008

Stockage et activités de

récupération de déchets de

métaux et d’alliages, de

résidus métalliques, d’objets

en métal et carcasses de

véhicules hors d’usage etc.

Superficie de

l’installation :

S = 50m²
2722 S > 50 m² NC du présent arrêté

A = Autorisation ; P = Puissance absorbée ; Qé = Quantité équivalente ; D = Déclaration ;

NC = Non classé



Article 2 : Les installations sont disposées et aménagées

conformément aux plans et données techniques joints au dossier

de demande d'autorisation en tout ce qu'ils ne sont pas contraires

aux dispositions du présent arrêté.

Tout projet de modification à apporter à ces installations doit,

avant réalisation, être porté par l'exploitant à la connaissance du

président de l'assemblée de province, accompagné des éléments

d'appréciation nécessaires.

Article 3 : L'ensemble des installations doit satisfaire à tout

moment aux prescriptions techniques annexées au présent arrêté.

Article 4 : L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs

délais par les moyens appropriés (téléphone, fax, courrier

électronique…) à l'inspecteur des installations classées les

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet

établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l'article 412-1 du code de l'environnement de la

province Sud.

Il fournit à ce titre, sous 15 jours, un rapport sur les origines et

causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour

y remédier et celles prises pour éviter qu'il se reproduise.

Article 5 : Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle

due à l'installation sont à la charge de l'exploitant, notamment les

analyses et la remise en état du milieu naturel.

Article 6 : Les frais auxquels la publicité de la présente

décision donne lieu sont supportés par l'exploitant

Article 7 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire

délégué de la République, notifié à l'intéressé et publié au

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président

et par délégation :

Le premier vice-président,

ERIC GAY

_____
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ANNEXE III : Délibération n° 713-2008/BAPS

du 19 septembre 2008 relative aux installations classées

pour la protection de l'environnement

fixant les prescriptions générales applicables

aux installations soumises à déclaration

dans la rubrique n° 2710 – Déchetteries aménagées

pour la collecte des encombrants, matériaux

ou produits triés et apportés par le public

Publiée au J.O.-N.C. n° 8249 du 17 octobre 2008, page 7010

_______


